
Autorisation parentale 2010/ 2011
Transport Multi-activités

Document à redonner

Nom et prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………………………………………………….

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………………………………………………………………

Association : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Responsable de l’enfant :

Nom et prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal :………………………………………..…Ville :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone :………………………………………………………………..…Téléphone travail :………………………………………………………………………………..……….

Portable :………………………………………………………………………………………………

Fonctionnement : Tous les mercredis après-midi sauf pendant les vacances, les jours fériés 
et jours d’école. Il peut être annulé en cas de mauvais temps.

L’enfant devra être en possession de sa carte de membre chaque mercredi.

La Communauté de Communes de La Haye du Puits est responsable de mon enfant uniquement 
dans le car.

Trajets     :   (*) Entourer les lettres correspondant au point de départ et d’arrivée, pour  
l’aller et le retour. (voir tableau ci-après)

 Aller

 Retour

Les  parents  devront  être  à  l’heure pour  récupérer  leur  enfant.  La  responsabilité  de  la 
Communauté de Communes ainsi que celle des associations ne pourront en aucun cas être 
mises en cause, à la descente du car de l’enfant. 

Je  soussigné  Madame ou  Monsieur  ……………………………………………………………………………………………………………………………   autorise 
mon enfant …………………………………………………………………………………………………………………  à prendre le car lors du trajet indiqué 
ci-dessus. 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement.

Fait le :                                                              Signature du responsable légal de l’enfant :

A B C D E F G

H I J K L M N



Transport multi-activités
Horaires départ et retour

Document à conserver

ATTENTION : Obligation de s’inscrire auprès de Séverine ou Florent.

Départ :

A 14h00 Place de l’église à St Jores

B 14h10 Place de l’église à Lithaire

C 14h15 Parking Route de Carentan à La Haye du Puits

D 14h20 Centre de Loisirs à La Haye du Puits

E 14h25 Place de la mairie de Bolleville

F 14h35 Stade de football de Denneville

G 14h50 Parking Route de Carentan à La Haye du Puits

 Retour :

H 16h00 Parking Route de Carentan à La Haye du Puits

I 16h15 Stade de football de Denneville

J 16h25 Place de la mairie de Bolleville

K 16h30 Centre de Loisirs à La Haye du Puits

L 16h35 Parking Route de Carentan à La Haye du Puits

M 16h40 Place de l’église à Lithaire

N 16h50 Place de l’église à St Jores

 



Document à conserver

Règlement
Transport multi-activités

Madame,  Monsieur,  vous  souhaitez  inscrire  votre  enfant  au  service  de 
transport  multi-activités  organisé  et  financé  par  la  Communauté  de 
Communes de La Haye du Puits. Ce service est réservé uniquement aux 
enfants  âgés  de  5  à  17  ans  et  adhérents  à  une  association  de  la 
Communauté de Communes.

Votre enfant s’engage à respecter les équipements et le personnel mis en 
service. Tout manquement aux règles de politesse et de discipline les plus 
élémentaires fera l’objet d’un avertissement adressé aux parents, et pourra 
donner lieu selon la gravité à une exclusion temporaire ou définitive des 
services de transport. 

Vous vous engagez en tant  que responsable  de l’enfant,  à  respecter  les 
horaires de car.

La montée dans le car sera interdite sans inscription préalable auprès de 
Séverine ou Florent, à la Communauté de Communes de La Haye du Puits.

A l’inscription, une carte de transport sera remise à chaque enfant.

Le transport servant principalement au football,  il se peut qu’il soit 
annulé en cas de mauvais temps le jour même ou les jours précédents. 
Merci de vous renseignez le mercredi matin au 02.33.07.11.79.
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